
MEDECIN TRAITANT 
ET SPECIALISTES 
EN ACCES DIRECT 

CARTE VITALE 

Données 
transmises pour 
remboursement 
complémentaire 

DEVIS DENTAIRE 
DEVIS OPTIQUE 
REMBOURSEMENT 
NON PRIS EN CHARGE 
PAR LA CAMIEG 
(OSTEOPATHE…) 

FEUILLE DE SOINS 

HOSPITALISATION, 
SI LA TOTALITE DES 
FRAIS N’EST PAS  
REMBOURSEE PAR  
LA CAMIEG 

DEMANDE 
ENTENTE 
PREALABLE 

Accord ou refus 
transmis par le 
Médecin-Conseil 
à la CAMIEG 

Le Médecin-Conseil 
du Service médical 
de la CPAM de votre 
département 

Indiquer votre n° 
d’adhérent sur le  
devis ou la facture 
acquittée et 
l’envoyer à  
Energie Mutuelle 

Indiquer votre n° 
d’adhérent sur le  
document original 
et l’envoyer à  
Energie Mutuelle 

Facture 
acquittée 

Télétransmission 

Envoyer à 

Envoyer à 

Envoyer à 

Envoyer à 

ENERGIE 
MUTUELLE 

49 rue Godot de Mauroy 
75009 PARIS 

CAMIEG 
92011 NANTERRE 

Cedex 
www.camieg.fr 

LE CIRCUIT 
DE VOS DOCUMENTS 

CAMIEG    -    ENERGIE MUTUELLE 
 

Mais comment ça marche en fait ? 
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SUPPLEMENT 
CONSULTATION 
SPECIALISTE 

Facture 
acquittée 


